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Ti»op esfife nait...

es Archives de VImprimerie possedent un corres-
pondant parisien dontle style nous ravit fort, mais

-dont le fond des articles nous laisse parfois reveurs. C'est
ainsi qu'il y a quelques mois, il publiait une critique
contre les « pretentions » des photographes qui nous a

parue par trop exageree et, ä cette legerete de paroles,
nous avons pense opposer notre simple opinion.

Void les lignes incriminees :

« Puisque je viens de parier de reproduction, en

constatant les grands progres des procedes derivant de la

Photographie, je crois bon de protester contre la pretention

de certains parmi messieurs les photographes d'empe-
cher la reproduction, par un procede quelconque, des
cliches de portraits de personnages qu'ils auraient photographies.

« Cette pretention me parait insoutenable, et je crois

•que pas un tribunal ne donnera gain de cause aux
photographes, qui se croient passes au rang des artistes, parce
•qu'ils reproduisent mecaniquement un tete ou un objet
quelconque.

« Certes, il y a photographes et photographes, comme
il y a fagots et fagots ; mais enfin braquer un objectif vers
•un point donne et obtenir, au moyen de glaces sensibles

•et, par suite d'application de principes de physique et de

chimie, des reproductions de ce point, n'implique pas

qu'on soit artiste. A preuve qu'il est des gens faisant de



- H4 ~

tres beaux cliches photographiques, qui ne seraient pas-
capables de dessiner une bouteille au crayon, ou de pein-
dre une enseigne de charbonnier. On ne saurait done assi-

miler ä une oeuvre d'art un portrait obtenu mecanique-
ment, et du morqept que le pojqraietqre ne s'oppose pas ä

la reproduction de sa tete, e'est tout ce qu'il faut. Puis de

quel droit un photographe, ä qui j'aurais confie ma tete
pendant quelques secondes? me defendrait-il d'en disposer
ensuite? Je suis done tout ä fait de l'avis du poete Jose-
Maria de Heredia quand il ecrit, ä propos du proces
engage par un photographe ä ce sujet: « Aucun
photographe, apres avoir obtenu la faveur de portraicturer un
personnage connu, ne saurait s'arroger le droit de denier
ä ce personnage la libre disposition de sa figure. »

« Ces diables de photographes, ils ont cela de commun
avec les coiffeurs. Iis sont tous artistes photographes, tout
comme les garcons perruquiers sont egalement tous artistes

capillaires. »

M. Breton, le correspondant qui nous occupe, nie aux
photographes le droit « d'empecher la reproduction des

cliches de portraits de personnages qu'ils auraient
photographies. »

Nous sommes d'un avis contraire et nous allons essayer
de justifier notre assertion par un exemple :

M. X, artiste dramatique, consulte le prix courant du

photographe Z et commande ä celui-ci 12 cartes cabinet

cataloguees 36 francs. Z accepte la commande, livre les

1 2 portraits, touche son argent et l'operation est terminee..
Le marche est done bien le paiement d'une somme de

36 fr. contre la livraison de 1 2 cartes cabinet, rien de plus,,
rien de moins.

Quelque temps apres, X, devenu celebre, est sollicite

par K, directeur d'une Revue quelconque, pour l'impres-
sion de ses traits. Faisant droit ä cette demande, X se rend





— 145 —

chez le photographe Z et lui reclame le cliche qui a servl
autrefois. Refus de Z qui ne veut pas le livrer. Qui a raison

M. Breton dit X; nous disons Z.
Pour resoudre le probleme, il suffit de prendre le con-

trat de vente : X en achetant pour 36 fr. 12 cartes cabinet
s'est-il reserve le droit de possession du cliche? Non par
consequent sa demande n'est pas fondee en droit et aucun
tribunal ne pourrait forcer Z ä executer, dans un contrat,
une clause qui n'existe pas. Remarquons, en passant, que
le tribunal n'aurait pas ä s'inquieter si la photographic est

un art et le photographe un artiste. Sur ce point notre
correspondant parisien embrouille passablement sa prose,,
a tel point meme que nous serions tente de lui repondre
que tel grand artiste serait bien embarrasse de peindre une
enseigne de charbonnier de meme qu'il y aurait quelque
difficulte ä trouver un jury dispose ä accorder ä tout pein-
tre d'enseigne de charbonnier le titre d'artiste.

Pourtant l'opinion de M. Breton souleve une question
plus interessante. II ne s'agit plus de reclamer au
photographe la livraison du negatif, mais de savoir si Ton peut
se passer completement de son autorisation pour reproduce

l'une des photographies vendues.
Cette question comporte le double point de vue du droit

et de la delicatesse commerciale.
Si Z en vendant ses 12 cartes a opere un depot legal de

son travail, il peut demander des dommages-interets ä

quiconque reproduira une photographie vendue, mais si Z
ne possede pas la garantie de l'Etat, il ne peut s'opposer ä

la maniere de faire de son client qui garde sa liberte d'ac-
tion. Voilä pour ce qui concerne le droit.

Quant ä la delicatesse du procede c'est autre chose, et le
client scrupuleux s'abstiendra d'y avoir recours.

Pour bien faire comprendre cette nuance ä M. Breton,
nous lui demanderons ä notre tour ce qu'il penserait d'une
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personne qui, au moyen de la Photographie, reproduirait,
dans un but personnel ou lucratif, une composition typo-
graphique quelconque qu'il aurait laborieusement etablie
Ne serait-il pas le premier ä protester et n'aurait-il pas
raison de le faire

II est bon, disions-nous au debut, de reflechir avant de

se prononcer un peu trop ä la legere sur le travail d'autrui.
Un bon coiffeur ne devient pas toujours artiste capillaire.

(Les Proced.es modernes d'illustration.)
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